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Pour recevoir le bulletin Au  l des 
jours dans votre boite mail à chaque 
publication, envoyez-nous un mail à 

mairie@frossay.fr

Un nouveau gouvernement
est sorti des urnes.
Notre système démocratique 
a fonctionné.
La majorité a décidé.
Que l’on soit content, ou déçu du résultat 
de cette élection, il me semble que nous 
devons, maintenant que le peuple a 
choisi, con er à ce nouveau Président 
les clés de la réussite.
Une opposition systématique n’aurait 
pas de sens. 
Une des mesures du programme 
gouvernemental  est la diminution du 
nombre de fonctionnaires.
La commune de Frossay participe à 
l’eff ort. 
Un agent en  n de contrat et un départ 
en retraite programmé ne seront pas 
remplacés.
Compte tenu de la diminution des 
eff ectifs, la tonte des terrains de football 
et le nettoyage de la salle polyvalente 
ont été sous-traités à des entreprises 
privées, ce qui participe à la relance 
économique et permet aux agents 
communaux de se recentrer sur des 
actions plus valorisantes.
Les fêtes estivales sont de retour. 
La commune et ses partenaires, Comité 
des Fêtes, commerçants, artisans, se 
mobilisent pour organiser toutes sortes 
de manifestations festives pour le plus 
grand plaisir de tous. 
Pro tez-en, l’été est là.
Que la météo soit propice aux 
agriculteurs tout en attirant les touristes.
Je souhaite aux uns et aux autres de 
bonnes récoltes.
A vous tous, une bonne lecture 
et un bel été…

Sylvain SCHERER, Maire
Frossay le 22 Mai 2017

ACTIVITÉS
PROPOSÉES 
CHAQUE VENDREDI 
EN FIN DE JOURNÉE 
DE 15H A 16H15

Origami

Kirigami

Informatique

Jeux de société

Sport de combat

Land art

Théâtre 

 

Danse Country

Peinture

Bricolages

Brico récup

Contes pour 
les plus petits

Édito

V I E  M U N I C I P A L E

On s’amuse aux Tap !

Depuis le début du 
mandat, la municipalité 
a mis en place les 
TAP à l’école Alexis 
Maneyrol dans le cadre 
de l’application de la 
nouvelle réforme des 
rythmes scolaires.

Ils sont environ 220 
enfants à fréquenter les 
activités, qui se passent 
dans la bonne humeur 
et sont un moment 
agréable pour les grands 
comme les petits.

Nous pro tons de cette occasion 
pour rappeler aux familles que la 
fréquentation régulière des TAP sur 
une période est souhaitable pour le 
bon fonctionnement du service.

A la prochaine rentrée, la municipalité 
continuera à faire vivre les temps 
d’activités périscolaire et s’eff orcera de 
mettre en place de nouvelles activités.

Périscolaireairre T A P

Danse Country

Brico récup

Origami

Contes

Bricolage E2/1/2

Bricolage CP/C1

Conception graphique : Rémi Gourrierec
Imprimé par Imprimerie Nouvelle Pornic
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Inauguration Frosst'y Cross
C’est fait, l’inauguration offi  cielle du FROSST’Y CROSS situé près 
de la pharmacie, a eu lieu le 8 avril dernier. La municipalité a tenu à 
souligner le fruit d’un travail en commun avec les jeunes.

BMX F R O S S T ' Y  C R O S S

Ces  déchets sallissent l’image de 
notre commune et abîment la qualité 
de vie pour tous les habitants.

Faisons un eff ort pour ne plus voir 
cela.

Pour rappel une déchetterie est à 
disposition au Pré Macé dont voici 
les horaires  : lundi de 9h à 12h30, 
mercredi de 14h à 18h et le samedi de 
9h à 12h30 et de 14h à 18h.

Aujourd’hui, il est impensable et 
intolérable de revivre les dépôts 
sauvages.

Pour le bien de tous, respectons et 
agissons en toute conscience.

La commune de Frossay vient de restaurer certains chemins 
d’exploitation. Après plus de 20 ans d’utilisation, la couche de 
roulement commençait à montrer des signes de déformation malgré 
les trous bouchés par les services de voirie.

Le budget 2016 nous a permis de réaliser 11 Km avec plus de 5 000 
tonnes de remblai 0/20. Nous avons commencé les chemins de 
liaisons les plus déformés.

Aussi nous attirons votre attention sur l’usage en période de météo 
défavorable qui dégrade fortement ses servitudes. Dans l’intérêt 
de tous, si vous deviez réaliser des transports au champs ou des 
épandages pendant un épisode pluvieux, choisissez plutôt la route 
ou reportez votre chantier de quelques jours. De rouler bien à droite 
des chemins a n d’éviter la déformation de la couche de roulement 
au centre des chemins.

Restauration de chemins d’exploitation

Chemins ruraux 

Incivilités
Notre commune met tout en œuvre 
pour préserver le bien public et son 
environnement.

Or depuis quelques temps, des 
incivilités dénaturent cette image. 
Elle est ternie à plusieurs endroits par 
les comportements et agissements 
malveillants de certains usagers.

Une proposition d’une équipe 
de jeunes frossetains, une 
mise à disposition du terrain 
par la commune, une aide des 
services techniques, et un travail 
des jeunes eux-mêmes et de 
l’animateur de la Maison pour 
tous, Anthony Mellerin, et voici un 
résultat dont tout le monde est  er. 
Jeunes et moins jeunes pourront 
s’adonner à leur discipline favorite, 
en respectant bien évidemment les 
instructions qui sont indiquées sur le 
panneau.

A chacun de respecter ce lieu et de 
faire en sorte que son usage dure 
longtemps.

Une fresque pour 
la tribune du terrain de foot
Un nouveau chantier sera réalisé par les 
jeunes de la Maison pour Tous cet été. 

La volonté des élus de faire participer 
les jeunes à la vie de la commune passe 
par l’écoute et l’échange. Les élus ont 
bien entendu la proposition qui avait 
été faire par les jeunes de réaliser une 
fresque en graph. Ce sera chose faite cet 
été. Les tribunes du terrain de foot sont 
régulièrement taguées, le mur du fond 
est entièrement à repeindre.

La commission bâtiment a proposé aux 
jeunes de réaliser leur fresque sur ce 
mur. Anthony, animateur, avec l’aide 
d’un intervenant professionnel vont 
accompagner les jeunes dans cette 
démarche.

RAPPEL INCIVILITES
Régulièrement, avant les 
matchs, les membres du 
club de foot sont obligés 
de ramasser les débris de 
verre laissés sur les gra-
dins et sur le terrain de foot 
(bouteilles cassées).

Que les gradins soient uti-
lisés comme lieu de ren-
contre, pourquoi pas, mais 
tout en respectant les lieux 
et les utilisateurs du lieu, 
des poubelles existant sur 
le site. 

Ces débris représentent un 
risque de blessures pour les 
usagers du site.

Merci pour eux.

Batimentss L A  M A I S O N  P O U R  T O U S

>
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Une solution de proximité pour accompagner 
les usagers dans leurs démarches en ligne.

Les usagers peuvent désormais se déplacer 
dans les locaux du Guichet Unique Emploi à 
Paimboeuf et à St-Brevin-les-Pins et utiliser les 
ordinateurs et les imprimantes du service pour 
eff ectuer leurs démarches sur www.caf.fr (site 
le plus consulté en  France dans la catégorie 
Sécurité Sociale).

Les agents du service ont également été 
formés a n de guider et accompagner les 
usagers dans leurs démarches en ligne, que 
ce soit pour chercher une information, modi er 
leur pro l, déclarer leurs ressources, demander 
une prestation, réaliser une simulation…

Guichet Unique Emploi - CAF

INSCRIPTION AUX VACANCES D’ÉTÉ 

ACCUEIL DE LOISIRS
A partir du 19 juin uniquement sur 

https://cc-sudestuaire.portail-familles.net

PROGRAMME DE L'ÉTÉ

JUILLET : Les Minuscules
Journée en forêt, création d’insectes, 

boîte à bonbons en coccinelle…

AOÛT : L’Art Attitude
Journée à Terra Botanica, grand jeu 

« Une nuit au musée », sculpture, peinture…

INSCRIPTION RENTRÉE 2017/2018 

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE
ET DE LOISIRS

A partir du 20 août uniquement sur 
https://cc-sudestuaire.portail-familles.net

10 rue de la mairie | 02 40 27 15 84
alsh.frossay@cc-sudestuaire.fr

G U I C H E T  U N I Q U E  E M P L O I

A C C U E I L
D E  L O I S I R S

Partenariat

Inscriptions

SERVICE ACCESSIBLE 
AUX HORAIRES 
D’OUVERTURE 
DU GUICHET UNIQUE 
EMPLOI

Paimboeuf
65 boulevard de 
l'Astrolabe
lundi : 9h-12h,
mardi et jeudi : 
9h-12h
14h-16h30

St-Brevin-les-Pins
6 rue Jules Ferry
lundi : 9h-12h
mardi et jeudi : 
9h-12h
14h-16h30

Brûlage des déchets verts
Nous vous rappelons que le brûlage 
des déchets verts est interdit sur la 
commune, des bennes à déchets 
verts sont disponibles dans toutes les 
déchetteries de la communauté de 
communes Sud Estuaire.

V I E  M U N I C I P A L E

Plantations de haies végétalisées
ESPECES AUTORISEES SUR LA COMMUNE

Le Plan Local d’Urbanisme de Frossay contient dans ses annexes 
la règlementation relative aux espèces proscrites et autorisées sur 
la commune dont voici le rappel.

Cette liste, donnée pour information, ne revêt pas un caractère 
limitatif. Il est simplement demandé que les haies privatives 
en périphérie des lots soient prioritairement et majoritairement 
composées avec les essences citées, sans pour autant exclure 
les autres plantes et arbustes décoratifs que l’on réservera plutôt à 
l’intérieur d’un jardin.

L’éventail de choix reste large. N’oubliez pas non plus les distances 
de plantation par rapport aux fonds voisins.

Le règlement est consultable à la mairie ou sur internet 
si vous vous interrogez.

PRINCIPALES ESSENCES LOCALES ET RUSTIQUES PRÉCONISÉES
Les plantations seront toujours composées d’arbres ou d’arbustes en 
mélange de plusieurs espèces de feuillus, non persistants ou persistants. 

Arbustes et arbrisseaux | Essences communes
Ajonc d’urope, Argousier, Arroche, Aubépine, Bourdaine, Bruyères, Buis, Charme, 
Cognassier, Cornouiller sanguin, glantier, Fusain d’urope, Genêt à balai, Houx, 
Laureau, Laurier sauce, Laurier-tin, Lilas commun, Noisetier commun, Olivier de 

Bohème, Poirier, Pommier, Prunier, Prunellier, Saule roux, Saule cendré, Saule 
à oreillettes, Saule rampant, Seringa, Sureau noir, Tamaris d’Angleterre, Troène 

commun, Viorne obier.

Arbres | Essences communes :
Aulne glutineux, Bouleau verruqueux, Bouleau pubescent, Châtaignier commun, 
Chêne pédonculé, Chêne vert, Cormier, rable champêtre, Frêne élevé, Merisier, 

Orme champêtre, Peuplier tremble, Saule blanc.

Arbres | Autres essences
Alisier torminal, Arbousier, Chêne Tauzin, Chêne sessile, Figuier, Frêne à feuilles étroites, 

Hêtre, Marronnier, Néflier, Noyer commun, Sorbier des oiseaux, Tilleul à grandes feuilles, 
Tilleul à petites feuilles.

Lianes
Bryone dïoique, Lierre, Chèvrefeuille, Clématite, Houblon, Vigne, Vigne vierge.

Haies P L A N  L O C A L  D ' U R B A N I S M E

ESSENCES À PROSCRIRE

Les Laurier-palme, Thuya, Cupressus ou 
bien encore Cyprès (et autres hybrides), sont 
proscrits pour diverses raisons :

Ces essences assèchent les sols situés à leur 
pied et rendent impossible toute autre culture. 

Elles sont sensibles aux maladies et aux 
parasites, et alors, c’est toute la haie qui est 
condamnée.

Elles nécessitent des tailles constantes (3 fois 
par an) pour maintenir une hauteur acceptable.

Elles ne sont pas favorables à la faune et ne 
donnent jamais de  eur. 

Ce type de haie produit un paysage monotone 
et identique en toute saison, sans lien avec les 
variations des paysages de la région.
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Des aides pour 
la réhabilitation de 

l’assainissement non 
collectif des particuliers

Le Pacte Energie Solidarité

02 40 27 02 22 | spanc@cc-sudestuaire.fr

L’objectif du Programme intitulé « Pacte Énergie Solidarité », est de 
lutter contre la précarité énergétique des ménages les plus modestes 
(propriétaires occupants et locataires) par la réalisation de travaux 
prioritaires permettant d’améliorer signi cativement la performance 
énergétique de leur logement.

Le Pacte Energie Solidarité est 
l’off re de Pacte Energie qui permet 
aux particuliers de ne payer  que 
1 € pour l’isolation de leurs combles 
perdus, quelle que soit la surface à 
isoler.

Cette off re a été validée par  le 
Ministère de l’Écologie  en 2013. 
Elle est réservée aux particuliers 
ayant des revenus très modestes 
selon les plafonds dé nis par l’Anah 
(Agence Nationale de l’Habitat).

Lancé en 2013, le Pacte Energie 
Solidarité a déjà permis d’isoler plus 
de 13 000 maisons. Depuis  n 2015, 
Pacte Energie a ouvert son activité 
aux particuliers ayant des revenus 
plus importants. Si vos revenus ne 
permettent pas de béné cier de 
l’off re Pacte Energie Solidarité, nos 
tarifs standard sont tout de même 
garantis à un prix très bas.

MÉNAGES ÉLIGIBLES
Vous devrez justi er de votre 
éligibilité en transmettant à 
Combles Eco Energie une 
déclaration sur l’honneur ainsi que, 
pour l’ensemble des occupants 
du logement à titre de résidence 
principale, une copie du ou des 
dernier(s) avis d’imposition ou 
de non-imposition reçu(s) de 
l’administration  scale ou tout 
autre mode de preuve équivalent.

Le Centre Communal d’Action 
Sociale recherche un représentant 
des personnes handicapées.

Nous remercions les associations 
œuvrant dans le domaine du handicap 
qui le souhaitent de présenter à 
la Mairie une liste comportant au 
moins 3 personnes susceptibles de 
remplir ce rôle avant le lundi 26 juin 
2017. Les associations de personnes 
handicapées peuvent se regrouper 
a n de présenter une liste commune. 
Le Maire opèrera un choix parmi ces 
propositions. 

PLAFONDS DÉFINIS 
PAR L’ANAH

Améliorer son logement 
pour économiser l'énergie
Vous êtes propriétaire d'un logement mal isolé et souhaitez réaliser des 
travaux d'économie d'énergie, vous pouvez obtenir des subventions de 
l'Anah pour le  nancement de vos travaux jusqu'à 60 % de leur montant.

Exemple de  nancement
Un diagnostic thermique réalisé par 
un professionnel a évalué les trvaux 
nécessaires pour un gain énergitique 
d'au moins 25%. Leur montant total 
est de 17 000€ HT (fourniture et main-
d'oeuvre comprises) 

1 700€ de prime Habiter mieux
10% du montant HT des travaux 

8 500€ d'aides de l'Anah pour travaux
50% du montant HT des travaux

Soit une aide de 10 200 €

Renseignements :
ADIL 44 au 02 40 89 30 15

www.adil44.fr

V I E  M U N I C I P A L E

Economie énergie

Environnement

C C A SHandicap

Assainissement

Vous pouvez béné cier 
de l'aide  Anah si :

Vous occupez le logement 
dont vous êtes propriétaire

Votre logement a plus de 15 ans 
à la date du dépôt de votre dossier

Vos travaux garantissent 
une amélioration de la performance 

énergitique d'au moins 25 %

Vos revenus ne dépassent pas 
les revenus de ressources ci-dessous

Personnes
par ménage

Personnes
par ménage

Plafond 
de revenu

Plafond 
de revenu

 1 18 409€
 2 26 923€
 3 32 377€
 4 37 826€
 5 43 297€
  5 454 €

 1 14 308€
 2 20 925€
 3 25 166€
 4 29 400€
 5 33 652€
  4 241 €

Par personne 
supplémentaire

Par personne 
supplémentaire

Un organisme spécialisé vous 
accompagnera à toutes les étapes 

de votre projet pour :

Réaliser le diagnostic thermique 
de votre logement

Evaluer avec vous les travaux à réaliser

Vous aider à constituer votre dossier 
de demande subvention

Suivre à vos côtés 
le bon déroulement des travaux

Cette prestation béné cie également 
des subventions de l'Anah.

La Communauté de Communes Sud 
Estuaire propose une aide  nancière 
permettant de  nancer jusqu’à 50% 
des travaux de réhabilitation de 
l’assainissement non collectif des 
particuliers propriétaires ou bailleurs 
conventionnés habitant sur son territoire, 
sous conditions de ressources (plafonds 
de ressources) :

Toutes les informations et le formulaire 
de demande à télécharger sur 
www.cc-sudestuaire.fr, page « Aide 
à la réhabilitation des installations 
d’assainissement non collectif ».

>
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V I E  L O C A L E

Notre projet sur les arts
Notre projet éducatif 2015-2018 
"Eduquer à l’art, éduquer par l’art" 
se poursuit. En complément de ce 
qui se fait dans les classes, l'équipe 
a proposé aux élèves des temps 
plus spéci ques relatif au projet 
d'école et donc à l'art. Pour cela, les 
enseignantes ont pro té des temps 
d'APC (activités pédagogiques 
complémentaires) pour constituer 
des groupes de 6 élèves, de la 
grande section au CM2.

Tout d'abord, les enfants ont mis 
en place une expérience sur les 
mélanges de couleurs : à partir des 
3 couleurs primaires, ils ont créé les 
couleurs secondaires (violet, orange 
et vert).

Ensuite, les enfants ont travaillé 
l'argile rouge : après une phase de 
découverte/manipulation, ils ont 
réalisé leurs propres productions en 
volume.

L'Insee réalise, entre le 2 mai et 
le 24 juin 2017, une enquête qui 
s'inscrit dans un dispositif statistique 
européen et porte sur les ressources 
et les charges des ménages, les 
conditions de logement, ainsi que sur 
la formation, l'emploi et la santé des 
individus.

Dans notre commune, quelques 
ménages seront sollicités. Un 
enquêteur de l'Insee chargé de les 
interroger prendra contact avec eux. 
Il sera muni d'une carte offi  cielle 
l'accréditant.

Nous vous remercions par avance du 
bon accueil que vous lui réserverez.

L'enquête prend la forme d'un 
panel sur plusieurs années, certains 
ménages concernés ont déjà 
participés aux collectes précédentes 
et connaissent donc déjà bien ce 
dispositif.

Enquête sur 
les ressources et 
les conditions de vie 
des ménages

CHANT CHORAL
L’intervention de Pascal, de 
Musique et Danse, arrive bientôt 
à sa  n. Et pour terminer en 
beauté, les élèves des classes 
de CP, CP/CE1 et CE1 off riront 
un concert à leurs familles le 
vendredi 19 mai à la Salle de la 
Cour du Pain et les élèves du 
CE2 au CM2  feront de même 
pour leurs familles le mardi 23 
mai, toujours à la Salle de la 
Cour du Pain. Gageons que les 
parents seront nombreux et ravis 
du spectacle donné par leurs 
enfants.

PISCINE
Les élèves de GS et de CP ont 
entamé le dernier cycle piscine 
de cette année scolaire.

QUAI VERT
Comme annoncé dans le dernier 
article, les élèves des classes de 
CP, CP/CE1 et CE1 se rendront 
au Quai Vert au cours de cette 
dernière période ainsi que les 
élèves de PPS/PS et PS/GS 
(18/05, 01/06, 08/06, 15/06 
et 29/06). Nous remercions 
l’Amicale Laïque qui prend en 
charge  nancièrement une large 
partie des interventions.02 40 39 72 72 | mairie@frossay.fr

RÉGLEMENT ET FICHE D'INSCRIPTION
À retirer en mairie

ou à demander par mail
ou à télécharger sur www.frossay.fr

Ouvert aux habitants de Frossay
Petits et grands À VOS APPAREILS !

Organisé par la Mairie de Frossay

Nos  villages
dans l'objectif

Villages et hameaux de Frossay exclusivement

6

SORTIE 
ET CORRESPONDANCE

Les élèves de MS/GS d’Isabelle 
sont allés aux Sorinières rencon-
trer leurs correspondants et ont 
pro té du voyage pour visiter 
le Muséum d’histoire naturelle 
de Nantes le jeudi 27 avril. Les 
petits Frossetains accueilleront 
leurs camarades le lundi 15 mai 
et partageront un bon moment 
au Quai Vert. Belle journée 
d’échange en perspective.

Scolaire

Scolaire

re

re

E C O L E  A L E X I S  M A N E Y R O L

Insee

CONCOURS PHOTO
Marraine : Valérie PINARD,

Photographe professionnelle

“ ”



Médiation

JOURNÉES CITOYENNES 
Nous avons réitéré et proposé 
aux élèves une matinée jeux de 
société. Les objectifs étaient de 
partager un moment ensemble, 
entre grands et petits, de jouer 
ensemble, de respecter les 
règles et les joueurs. Les parents 
ont été de nouveau sollicités et 
ont répondu présents. Merci à 
eux.

Une dernière matinée intitulée 
jeux de sport coopératifs se dé-
roulera la semaine du 6 au 9 juin 
prochain. Là encore, nous asso-
cierons des classes de niveau 
et d’âge diff érents pour jouer 
ensemble.

7

SORTIE BORD DE MER
Dans le cadre du projet d’école 
et du projet citoyen, les élèves 
de la classe de CE2 qui ont 
béné cié d’une intervention à 
l’Ecole du Littoral à Saint-Brévin, 
vont transmettre leurs nouvelles 
connaissances aux classes de 
PPS/PS et PS/GS lors d’une 
sortie le jeudi 11 mai. 

KAYAK
Les deux classes de CM1/CM2 
se rendront à la base nautique 
du Migron pour trois jours de 
kayak chacune, tous les jeudis à 
partir du 18 mai.

LIAISON ÉCOLE-COLLÈGE
Dans ce cadre, les élèves de CM 
partageront deux journées avec 
les 6e du collège Louise Michel 
de Paimboeuf : la première, le 
mardi 30 mai à La Baule et la 
deuxième, le vendredi 9 juin à 
Paimboeuf.

E C O L E  S T  L O U I S  D E  M O N F O R T

INSCRIPTIONS RENTRÉE 2017
Les dossiers d’inscription sont 

disponibles et à retirer en mairie.

Mme Robin, directrice, reçoit sur 
rendez-vous les lundi et mardi soirs ou 
bien le jeudi ou le vendredi en journée.

02 40 39 73 71
ce.0442042f@ac-nantes.fr

La fête de l’école 
AURA LIEU LE SAMEDI 17 JUIN 
AU BORD DU CANAL DU MIGRON 

Le montant de la scolarité 
pour l'année scolaire sera 
de 171 € par enfant (par 
prélèvement mensuel).

A l'heure actuelle, il n'est 
pas prévu de changement 
dans le rythme scolaire des 
enfants : nous continuerons 
de travailler quatre jours par 
semaine. 
de travailler quq atre jours ppar 
semaiine.e  

Puis, les enseignantes ont inscrit les élèves au concours proposé par 
la CCSE "déchets d'œuvres". Les enfants ont rapporté de chez eux 
des déchets, puis par groupe, ils se sont exprimés et ont composé 
leurs œuvres collectives. Nous avons choisi le thème des animaux en 
voie de disparition. Ainsi nous avons vu dans nos classes un panda, 
un papillon, une baleine... Les enfants ont pris beaucoup de plaisir à 
participer à ces temps spéci ques, en petits groupes inter âges. Ils 
attendaient avec hâte les résultats du concours.

INSCRIPTIONS RENTRÉE 2017
Vous pouvez prendre contact avec 

Mme HAMON, la directrice de l'école.
02 40 39 76 68

(n'hésitez pas à laisser un message) 
ec.frossay.montfort@ec44.fr

Les rendez-vous sont possibles 
tous les soirs de la semaine. 

Vous pouvez aussi visiter notre blog : 
http://ecolemontfortfrossay.

toutemonecole.fr

La médiation est avant tout une 
démarche humaniste : elle permet 
de sortir du modèle centralisateur 
français, représentée par une 
justice qui tranche autoritairement, 
pour approcher un système centré 
sur les médiés sorte de justice 
informelle dans laquelle les parties 
vont négocier elles-mêmes la 
sortie de leur litige qui peut être 
relationnelle, juridique, ou les deux 
à la fois.

En médiation, chacun va se remettre 
en question, et remettre en question 
sa vision du monde, de l'autre, du 
con it, et chercher un équilibre qui 
passe par l'inclusion de l'autre.

Le médiateur, lui, est un facilitateur de 
sortie de « crise », et non quelqu'un 
qui juge.

Ainsi les con its peuvent être résolus 
de manière apaisée et neutre avec 
l'aide d'un tiers qui n'est pas en con it 
d’intérêts : il est au contraire, comme 
un interprète qui donne aux parties 
en litige, la parole.

Aujourd’hui le citoyen est celui qui 
va pouvoir se faire comprendre et 
comprendre les autres.

Aussi le médiateur est celui qui 
permet aux parties de prendre de 
la distance par rapport à leur litige, 
voire de la hauteur : plus, il met 
en perspective d'avenir. Il invite à 
construire de nouvelles relations 
entre les parties, qu'elles-mêmes 
ne pouvaient pas imaginer avant 
d'entrer dans la séance de médiation. 
La médiation ouvre « un champ des 
possibles »...

Si le médiateur parvient à des 
résultats, quelquefois étonnants, c'est 
surtout parce qu'il est impartial, et 
surtout compétent. Un médiateur est 
quelqu'un qui s'est formé, dans ses 
cours mais aussi au  l de sa pratique. 
C'est un professionnel.

Par ailleurs, on ne peut être médiateur 
que si l'on a une con ance in nie dans 
l'avenir, et dans la capacité d'écoute 
des autres.

Médiateur de Frossay
M. FOUCHER Gérard

Renseignements à l'accueil de la 
Mairie de Frossay | 02 40 39 72 72



V I E  L O C A L E

Cette année encore, la FDGDON44 
(Fédération Départementale des 
Groupements de Défense contre les 
Organismes Nuisibles) va organiser 
une campagne de lutte collective 
contre les chenilles processionnaires 
du pin.
Responsables de réactions allergiques 
parfois graves, en raison de leurs poils 
urticants, les chenilles  processionnaires 
du pin occasionnent également des 
dégâts aux arbres : défoliation, aff aiblisse-
ment, préjudice esthétique…

De septembre à  n décembre, nous inter-
viendrons chez les particuliers préalable-
ment inscrits auprès de leur mairie (lutte 
collective) et sur les espaces publics, a n 
de limiter la prolifération des chenilles. 
Cette campagne de lutte est exclusive-
ment biologique (Bacille de Thuringe), 
sans danger pour l’homme, les animaux 
et l’environnement.

La fête de la 
musique le 23 juin 
se déroulera place 
de l'église avec 
au programme : 
le groupe 
Oléado (groupe 
de percussion 
brésilien), 
l'Harmonie de 
Frossay, plus une 
animation karaoké.

Sur place : 
frites, crêpes 
et boissons.

Nuisibles

Assurance Maladie

Téléphonie

Processionnaire du pin
Campagne de lutte 2017

Pour tout renseignement complémentaire, contacter 
la FDGDON 44 au 02 40 36 83 03 | www.fdgdon44.fr

Les personnes 
souhaitant béné cier 

d’une intervention 
doivent s’inscrire 

auprès de leur mairie 
avant le 

1er septembre 2017.

Une  che d’information 
précisant le coût 

du traitement leur 
sera remise lors de 

l’inscription.

∼

∼

Fête
de la 
Musique
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Fêtes
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L'Assurance Maladie vous propose 
M'T dents, un examen bucco-
dentaire pour faire véri er la santé 
de ses dents. 

Votre enfant a 6 
ans, 9 ans, 12 ans, 
15 ans ou 18 ans ? 

Plus d'information 
sur les droits des enfants à béné cier 

des examens bucco-dentaires 
dans le compte ameli,

rubrique Mon espace prévention

www.ameli.fr ou application mobile



AGENDA 
COMPLET 
DES ÉVÈNEMENTS

À FROSSAY
en dernière page

COMPLE
DES ÉVÈNEMENT

À FROSSA
en dernière pag

V I E  A S S O C I A T I V E

V I E  L O C A L E

Le canal du Migron off re des possibilités in nies de promenades. 
Tous les jours en juillet et août, le Quai Vert vous accueille au 
gré de vos envies  : voguer sur le canal (canoë, kayak, pédalo, 
paddle), pédaler en toute liberté (vélos adultes et enfants, 
remorque et tandems), mais aussi goûter la nature grâce à 
l’Incroyable Jardin du Migron et aux marchés fermiers (chaque 
mardi du 18 juillet au 22 août inclus).

Trois sorties « plantes sauvages comestibles » sont également 
à noter à l’agenda, ainsi que des animations qui vous invitent 
à explorer le canal et l’estuaire, ou même à voyager dans le 
temps. L’Histoire sera en eff et à l’honneur cet été avec une 
exposition et une conférence programmées dans le cadre du 
centenaire 1914-1918.

En n, les Guinguettes du Canal se déclineront en deux versions 
inédites : une guinguette du monde (dimanche 23 juillet) avec 
le Bal Floc’h et une guinguette-cabaret (dimanche 13 août) 
avec le spectacle musical Jour de Fête.

A pied, à vélo ou sur l’eau

Le Quai Vert | Route des Carris – Le Migron | 44320 FROSSAY
02 28 53 51 62 | contact@quai-vert.com | www.quai-vert.com

GUINGUETTE-CABARET 
au Quai Vert dimanche 13 août avec
le spectacle musical Jour de Fête

Le 2e grand rendez-vous : La fête du canal qui cette année se 
déroulera sur deux jours le samedi 8 juillet avec la traditionnelle 
soirée moules / frites et grillades avec une animation 
musicale, vers 23 h le feu d'arti ce et le bal populaire animé par 
notre DJ Frossetain.

Le lendemain dimanche 9 juillet ce sera une première 
pour le Comité des fêtes : à partir de 10 h dé lé de voitures 
anciennes dans le bourg et sur le bord du canal. Entre 12 h et 
14 h restauration sur place, bar, grillades et l’après-midi à partir 
de 14 h bal musette au son de l’accordéon entrée gratuite, 
vous pourrez aussi admirer les voitures anciennes qui seront 
exposées.

P
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Quai Vert

∼∼

Fête du Canal

Projets

C O M I T É  D E S  F Ê T E S
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Les membres du comité des fêtes ré échissent aux animations 
de  n d’année ainsi qu’au projet d’une grande soirée cabaret 
pour le début de l’année 2018.



L e s  A n c i e n n e s 
Mécaniques du Pays 
de  Retz  o rgan isent 
cette année leur 4e 
manifestation la fête 
traditionnelle qui aura 
lieu le dimanche 16 
juillet 2017 à partir de 
10h au lieu-dit Les 
Ferrières à Frossay.

Restauration sur place
midi et soir

Parking et entrée 
gratuits

Informations :
06 80 54 18 39
lesferrieres@wanadoo.fr

Un temps de ré exion
Une prise de décision 
Puis recherches d’informations
Pour réaliser une exposition
Environ 700 visiteurs
Venus rencontrer les leurs
Une ambiance très recueilli
Dans une salle de la mairie
Après cette longue visite
Un mot gentil fait plaisir 
Nous les organisateurs
Remercions les donateurs
Que nos Poilus
Se sentent soutenus
Après tant d’années 
Nous ne les avons pas oubliés

Guy Lucas

Lors de la soirée bavaroise, une 
urne était à disposition du public 
pour Mécénat Chirurgie Cardiaque 
enfants du monde. Une somme de 
200 € a été collectée, le comité des 
fêtes a complété ce don en ajoutant 
50 % de ses béné ces soit 300 €.

Le lundi 17 avril c’est donc un 
chèque de 500 € qui a été remis à 
la responsable de Provence/ Côte 
d'Azur pour Mécénat Chirurgie 
Cardiaque Enfants du Monde, 
Madame Véronique Faydi en 
présence des membres du comité 
des fêtes et de Mr Sylvain Scherer 
Maire de Frossay. Après la remise du 
chèque, Madame Véronique Faydi a 
remercié tous les donateurs de leur 
générosité et a expliqué comment 
fonctionnait l'association.

En septembre prochain, la 
photographe Raphaële Laskar 
exposera une série de ses photos 
à l’Espace Culturel. « Présences » 
est le thème qu’elle a choisi.

Vous pourrez visiter cette 
exposition aux heures d’ouverture 
de la bibliothèque et les 
dimanches après-midis. Nous 
vous informerons de la date du 
vernissage auquel vous êtes 
toutes et tous invités.

Par ailleurs, l’association Florilège 
recherche des bénévoles intéressés par 
l’organisation d’expositions et/ou de 
concerts. Il n’est pas nécessaire d’être 
artiste soi-même, seulement d’avoir 
du plaisir à regarder des tableaux, des 
sculptures ou à écouter de la musique.

Frossay 1914/1918
du 18 au 26 mars

Si vous êtes intéressés, merci de joindre 
Monique Legrand | ocean.44@bbox.fr, 

ou Noëlle Raillard |  orilege.frossay@sfr.fr
06 82 17 27 69

Don à Mécénat Chirurgie 
Cardiaque Enfants du Monde

Fête traditionnelle
Présences

nnneellllee

V I E  A S S O C I A T I V E

Ex pos ition

Ex pos ition

F L O R I L È G E

U N C

C O M I T É  D E S  F Ê T E S

A N C I E N N E S  M É C A N I Q U E S

Mécénat

Il faut savoir que dans 
le monde 1 enfant sur 
100 naît avec une mal-
formation cardiaque 
et grâce à toutes ces 
petites sommes mises 
bout à bout, à la géné-
rosité et aux eff orts de 
la grande famille du 
cœur le coût d’une 
opération est divisé 
par deux.

n France six C.H.U. 
travaillent avec Mé-
cénat Chirurgie Car-
diaque dont le C.H.U. 
nord de Nantes.
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Bonjour à tous, le séjour du 
château de Tiff auges et du Puy 
du Fou a été un grand succès 
pour les élèves de CM2 et 
nous avons eu beaucoup de 
remerciement de leur part ainsi 
que des parents.

Actuellement nous préparons 
la brocante qui aura lieu le 
dimanche 17 septembre 2017.

L’UPPR  propose un stage de 
pêche gratuit pour les enfants sur 
le canal du Migron, le samedi  24 
juin de 9h30 à 12h00.

Nous vous proposons de découvrir 
soit la pêche au coup (pour 
débutant ou pêcheurs avec de 
l’expérience), soit une pêche des 
carnassiers aux leurres.

Quatre de nos nouveaux archers ont représenté notre club 
lors de la  nale départementale à Vertou.

100 archers de 21 clubs du département étaient présents lors 
de cette journée du 9 avril. Vincent Chauvet a  ni 7e, Claire 
Fayolle 16e, Jérôme Leblanc 7e et Simon Deniaud 4e à 5 points 
du second.

Christophe Blandin - 06 88 52 48 31

Renseignement  et réservation 
à uppr@aappma44.fr

Le club est toujours à la recherche 
d’arbitres, éducateurs ou dirigeants, 

pour les personnes intéressées :

Pêche

L’US Vital Frossay 
Football a un nouvel 

arbitre offi  ciel

Le stage de pêche est 
gratuit et l’association 
fournit le matériel  pour 

la journée de pêche.

∼

∼

Football

Photos du séjour
https://alfrossay.wordpress.com

Activités

Maxence Gazeau, 16 ans, s’est 
trouvé dépourvu d’une équipe 
U18 pour la saison 2016/2017 par 
manque d’eff ectif. Suite à une 
demande du club auprès des 
jeunes, ce jeune garçon s’est porté 
candidat, il a participé en janvier 
à un stage de formation des 
arbitres avec des tests physiques 
et théoriques, puis a commencé 
à arbitrer des matchs, en tant que 
stagiaire,  accompagné de son 
tuteur, Philippe Lecoq (ancien 
arbitre offi  ciel).

Maxence est devenu arbitre offi  ciel 
le 25 mars lors d’un match où il 
a été supervisé. Pour la saison 
2017/2018, il souhaite même 
continuer tout en jouant avec son 
équipe qui va pouvoir être formée.

V I E  A S S O C I A T I V E

A M I C A L E  L A Ï Q U E

A R C H E R  S U D  E S T U A I R E

U P P R

Ti r à l'arc

Nous allons participer à la journée inter école du 16 juin pour 
les CM1 et CM2 a n de faire découvrir notre sport aux jeunes 
Frossetains.
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 Ex pos ition Aristides Briand | GRATUIT
  Salle Anne Mandeville, Espace Culturel

  Fête de la musique | Parvis place de l’Eglise

 9h30 à 12h00 Stage de Pêche | UPPR

 14h30 à 16h30 Sortie famille Pollinisation | Quai Vert
  Adulte : 3€ | Enfant (-15 ans) : 2€

 14h00 Kermesse de l’Ecole Montfort
  Cour du Pain – OGEC 

 Ex pos ition Les formes dans la nature | GRATUIT
  Espace Culturel

 14h-17h Balade nature en kayak | Quai Vert
  Adulte : 16€ | Enfant : 12€

 14h - Minuit Amuse-bouche | Maison pour tous

 10h30 Conference histoire | GRATUIT | Quai Vert

  Fête du Canal / Feu d’arti ce
  Quai Vert - Comité des fêtes

 14h30-17h30 L’estuaire vu d’une pêcherie | Quai Vert
  Adulte : 12€ | Enfant (-15 ans) : 6€

 9h30-16h30 Stage « au  l de l’ô » (10-15 ans) | Quai Vert
  49€ par enfant

  Ronde du Canal | Club de la détente

 14h-18h Rendez-vous jeux | GRATUIT | Quai Vert

 Toute la journée Fête traditionnelle
  Les Ferrières – Les Anciennes mécaniques 

 10h-12h Sortie canal | Quai Vert
  Adulte : 3€ | Enfant : 2€

 10h-13h Marché fermier | Quai Vert

 10h-13h Balade nature en kayak | Quai Vert
  Adulte : 16€ | Enfant : 12€

 15h-18h Guinguette du canal | GRATUIT | Quai Vert

 10h30-12h30 Sortie plantes comestibles | Quai Vert
  Tarif unique : 7€

 10h-13h Marché fermier | Quai Vert

 16h-19h30 Don du Sang | Mairie annexe St Père-en-Retz

 10h-12h Sortie canal | Quai Vert
  Adulte : 3€ | Enfant : 2€

 10h-13h Marché fermier | Quai Vert

 10h-13h Balade nature en kayak | Quai Vert
  Adulte : 16€ | Enfant : 12€

 10h30-12h30 Sortie plantes comestibles | Quai Vert
  Tarif unique : 7€

 10h-13h Marché fermier | Quai Vert

 15h-18h L’estuaire vu d’une pêcherie | Quai Vert
  Adulte : 12€ | Enfant (-15 ans) : 6€

 15h-18h Guinguette du canal | GRATUIT | Quai Vert

 10h-12h Sortie canal | Quai Vert
  Adulte 3€ | Enfant : 2€

 10h-13h Marché fermier | Quai Vert

 10h-13h Balade nature en kayak | Quai Vert
  Adulte : 16€ | Enfant : 12€

 14h-18h Rendez-vous jeux | GRATUIT | Quai Vert

 13h30-16h30 L’estuaire vu d’une pêcherie | Quai Vert
  Adulte : 12€ | Enfant (-15ans) : 6€

 10h30-12h30  Sortie plantes comestibles | Quai Vert
  Tarif unique : 7€

 18h Festival Couvre feu | GRATUIT
  Soirée d’ouverture au Quai Vert

 Ex pos ition Présences Photographe Raphaële Laskar
  GRATUIT | Espace Culturel 

 Toute la journée Brocante du Canal | Amicale Laïque

 10h30 Heure du conte | GRATUIT | Jardin du livre

JUIN

JUILLET / AOUT

Agenda
VENDREDI 23 JUIN

MERCREDI 5 JUILLET

JEUDI 6 JUILLET

SAMEDI 8 JUILLET

DU 10 AU 13 JUILLET

LUNDI 10 JUILLET

VENDREDI 14 JUILLET

DIMANCHE 16 JUILLET

MARDI 18 JUILLET

VENDREDI 21 JUILLET

DIMANCHE 23 JUILLET

MARDI 25 JUILLET

MARDI 1er AOÛT

VENDREDI 4 AOÛT

MARDI 8 AOÛT

JEUDI 10 AOÛT

DIMANCHE 13 AOÛT

MARDI 15 AOÛT

VENDREDI 18 AOÛT

DIMANCHE 20 AOÛT

LUNDI 21 AOÛT

MARDI 22 AOÛT

JEUDI 24 AOÛT

SEPTEMBRE

DIM. 17 SEPTEMBRE

SAMEDI & DIMANCHE
8 & 9 JUILLET

SAMEDI 24 JUIN

DIMANCHE 25 JUIN

JEUDI 27 JUILLET

4, rue du Capitaine Robert Martin
Tél : 02.40.39.72.72 | Fax : 02.40.39.78.35

mairie@frossay.fr | www.mairie-frossay.fr

Le Jardin du Livre | 1, rue de Bel Air | 44320 FROSSAY
Tél : 02.40.27.74.96 (aux heures de permanences)

bmfrossay@gmail.com | http://frossay.opac3d.fr

Place du Calvaire
Réservations ou annulations au 06.76.86.67.50

cantine@frossay.fr

A partir de 11 ans
mjfrossay@maisonpourtous.fr

10, rue de la Mairie | Tél : 02.40.27.15.84
alsh.frossay@cc-sudestuaire.fr | www.cc-sudestuaire.fr

MAIRIE

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

RESTAURANT SCOLAIRE

MAISON DES JEUNES FROSSAY

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE

Lundi de 9h à 12h30
Mercredi de 14h à 18h
Samedi de 9h à 12h30 et de 14h à 18h

Tous les mardis de 9h30 à 12h
Tous les vendredis (sauf le 1er) de 9h à 12h00 
sauf pendant les vacances scolaires

DÉCHETTERIE
Le Pré Macé

MARCHÉ
Le jeudi matin sur le parvis de l’église

PERMANENCES CAF
Sans rendez-vous

2 place de l’Hôtel de Ville - Saint-Brévin-Les-Pins

Infos 
Pratiques

Lundi de 9h à 12h30
Du mardi au jeudi : 9h/12h30 et 14h/17h
Vendredi : fermeture de l'accueil physique
Samedi de 9h à 12h

Mercredi de 16h à 18h
Jeudi de 9h30 à 12h
Dimanche de 10h à 11h30

Mardi / Vendredi de 17h à 19h : Accueil
Mercredi de 14h30 à 16h : Activités 11/15 ans
Mercredi de 16h à 19h : Accueil
Samedi de 14h à 17h : Accueil











CORRESPONDANTS DE PRESSE

Ouest-France | Véronique Chéraud
Tél : 02.40.27.59.01 | cheraud.veronique@orange.fr

Courrier du Pays de Retz | Isabelle Loirat
Tél : 06.28.69.40.72 | isabelle.cpr@outlook.fr

Presse Océan | Séverine Bougère
Tél : 06.04.65.04.43 | severineb-presse-ocean@outlook.com

HORS
VACANCES


